
                   
 

DEROGATION ANNEE SCOLAIRE 2012-2013 

 
Scolarisation d'un enfant en provenance d'une commune extérieure - Autorisation d'inscription - Article 23 de la 

loi n° 83-663 du 22 Juillet 1983, modifiée par l'article 37 de la loi n° 86-29 du 9 Janvier 1986 
 

 

 

COMMUNE DE RESIDENCE : ……………………………………………………………… 
 

 

 

  PREMIERE DEMANDE              RENOUVELLEMENT 
 

 

 

 

 

ELEVE - NOM :……………………………………………………..…PRENOM : ……………….……………………… 
 

Date et lieu de naissance : ……………………………………………………………………………………………. 
 

Adresse complète : M. ou Mme : …………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………….Téléphone : ……………………………. 
 

PARENTS   Père 

NOM Prénom :  ................................................... . 

Profession :  ......................................................... . 

Adresse de l’Employeur : …………………………. 
 

 

 

     Mère 

...............................................................................

............................................................................... 

...............................................................................

MOTIFS DE LA DEMANDE DE SCOLARISATION : (à compléter obligatoirement) 
 

 L'ENFANT A DEJA FREQUENTE CET ETABLISSEMENT        OUI  -   NON 

 Si oui, préciser les années scolaires :………………………………………………………………………….. 
 

   OBLIGATIONS PROFESSIONNELLES DU OU DES PARENTS 

   RAISONS MEDICALES (produire un certificat médical) 

  FRERE OU SOEUR DEJA SCOLARISE(E) A MANDELIEU-LA NAPOULE 

 AUTRE MOTIF à préciser :…………………………………………………………………………………. .....  

……………………………………………………………………………………………………………………… ....  

  
 

PARTIE A COMPLETER PAR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE RESIDENCE : 
 

 Je soussigné(e), ...............................................Maire de la Commune de  ................................................  
 

Déclare avoir pris connaissance de la demande de dérogation scolaire ci-dessus indiquée et 
 

   Donne un AVIS FAVORABLE, la Commune s'engageant à participer financièrement aux 

dépenses de  scolarisation, à 100 % du coût moyen par élève. 
 

   Donne un AVIS DEFAVORABLE 
 

 

Date :    Le Maire de la Commune de Résidence 
 

 

PARTIE A COMPLETER PAR LE MAIRE DE LA COMMUNE D’ACCUEIL : 

Scolarisation dans un établissement scolaire de Mandelieu- La Napoule 

 Ecole Maternelle ..................................................................      Section   ............................................  

 

     Ecole Elémentaire………………………………………………     Section   ............................................  

 

Date :    Le Maire de la Commune d’accueil 
 

 
Conformément à la loi du 06/01/1978 modifiée en 2004, vous pouvez exercer votre droit d’accès  

et de rectification aux informations qui vous concernent en vous adressant au Cycle de l’Enfant. 
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